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Le mot de la présidente
Chers amis des Saint-Laurent de France,

Nous nous sommes quittés à Saint-Laurent-de-Chamousset en se disant à
bientôt.

À bientôt pour ceux qui se retrouveront en juillet prochain à Saint-Lau-
rent-du-Maroni et pour les autres il faudra attendre le mois d’août 2018
pour se revoir à Saint-Laurent-en-Gâtines.

Saint-Laurent-du-Maroni reçoit en juillet prochain quelques délégations
après le rassemblement de 1993, qui est resté dans beaucoup de mémoire

comme un voyage initiatique dans ce bout de la France équinoxiale et qui deviendra pour les nouveaux
partants une belle découverte ou tout simplement d’agréables retrouvailles avec nos bons amis do-
miens.

Dans un contexte économique tendu, la participation à ce rassemblement ne semble pas avoir suscité
une grande attractivité. Toutefois le programme qui est réservé aux participants sera dans la grande
tradition d’un accueil exotique, dont Saint-Laurent-du-Maroni possède une parfaite maîtrise.

Revenus sur les terres du rassemblement des 4 et 5 août 2006, nous remercions tout particulièrement
Franck Esnouf, maire de Saint-Laurent-de-Cuves, et Aurélie Cailly, présidente de l’association locale,
avec toute son équipe pour le remarquable accueil qu’ils ont réservé aux membres du conseil d’admi-
nistration en leur permettant de travailler dans des conditions optimales et une ambiance conviviale
de grande qualité, comme toujours.

Le compte rendu ci-joint fait le point sur les nombreuses questions inscrites à l’ordre du jour.

En vous disant à bientôt, je vous renouvelle mes amicales salutations et l’entier dévouement des mem-
bres du conseil d’administration pour que vivent les Saint-Laurent de France.

Amicalement.
Marie-France Corvest

Présidente de l’association nationale des Saint-Laurent de France

Remerciements de Marie-France Corvest à l’équipe locale au moment du dîner.
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Un peu de géographie
et d’histoire.
Située au cœur du bocage normand, entre le Mont-
Saint-Michel et les plages du débarquement, la com-
mune de Saint-Laurent-de-Cuves compte
actuellement 495 habitants.

Irriguée par les affluents de la Sée, première rivière
à saumons de France, la commune présente un terri-
toire rural à dominance agricole tourné principale-
ment vers la production laitière.

Saint-Laurent-de-Cuves connaît un développement
artisanal significatif, encouragé par la municipalité
qui accompagne les entreprises dans leurs dé-
marches. Notamment, la société James Ébénistes,
spécialisée dans l’agencement d’intérieur compte ac-
tuellement plus d’une centaine d’employés ; et la sa-
laison charcuterie artisanale Leforgeais emploie une
quinzaine de personnes. Ces deux entreprises sont
visibles aux portes de la commune.

Par ailleurs, un bar-tabac faisant également dépôt de
pain et point poste apporte un service de proximité
aux habitants.

La commune de Saint-Laurent-de-Cuves connaît
également une bonne dynamique associative.

Pendant des années, elle était réputée pour sa fête
médiévale. Et aujourd’hui, c'est le festival « Pa-
pillons de Nuit » qui s’envole depuis 2001 lors du
week-end de la Pentecôte. Ce festival de musiques
actuelles, surprend chaque année de plus en plus. Ce
sont 600 chenilles bénévoles qui gravitent autour de
cet événement musical bas-normand pour accueillir
plus de 65000 festivaliers en trois jours !

Au XIe siècle, le territoire qui s’étend au nord de la
Sée, depuis Mesnil-Gilbert et Saint-Pois jusqu'aux
limites de Brécey était appelé les Cuves. Ce nom
trouve son origine dans le latin cupa, (vase, cuve,
tonneau). Les villages des Vieilles Cuves, Petite
Planchette, (sur Saint-Laurent) ou Cuvette (sur Bré-
cey) appartiennent au même registre. Dans ces lieux,
on s'occupait de tonnellerie. La Baudonnière pourrait
avoir désigné, par confusion, l'endroit où l’on fabri-
quait un outil appelé « bondonnière » (gouge avec
vrille servant à aléser et tarauder le trou de bonde des
tonneaux).

L’ancienne voie de Legedia (Avranches, à l’époque
de la Gaule romaine) à Ituvium (Étouvy, à la même
époque), qui traversait ce territoire était encore très
fréquentée au milieu du XIXe siècle, mais elle a
cessé de l’être lorsqu'a été ouverte, après 1835, la
route de Brécey à Saint-Pois par le bourg. Trois vil-
lages se trouvaient sur cette ancienne voie : les
Vieilles Cuves, Gourgou et Forien. La tradition rap-
porte que cette route finit par partager, provisoire-
ment et au détour d’une épidémie, les deux
paroisses : Saint-Denis-de-Cuves (Cuves) et Saint-
Laurent-de-Cuves.

Du Xe au XVe, la paroisse de Saint-Laurent fait par-
tie du doyenné de Cuves et de l'archidiaconé de Mor-
tain. D’un point de vue civil, elle dépend de
l'élection et de la vicomté de Mortain, et elle est
comprise dans la sergenterie Roussel. La seigneurie
de Saint-Laurent fait partie de celle de Cuves
jusqu'au milieu du XVIe siècle, époque à laquelle
elle était restée dans la famille des comtes de Mon-
taigu.

Au début du XVIIIe, Gabriel de la Robichonnière,
vicaire de Saint-Laurent, achète la terre de Soudée
et y fonde une maison de religieuses institutrices. En
1707, à la Garlière, il ouvre un séminaire, à côté du-
quel il aménage une chapelle en 1719 et une maison
pour hospitaliser infirmes et malades. La pierre tom-
bale de Gabriel de la Robichonnière transférée à Bré-
cey après la Révolution a été replacée au séminaire
en 1951.

L’époque révolutionnaire (1790-1800) est marquée
par l‘attachement de la population à l’Ancien Ré-
gime. La municipalité n’est républicaine qu'en ap-
parence.

Saint-Laurent-de-Cuves (50670)
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En 1789, le curé Louis Bazin est délégué avec
quelques autres prêtres des diocèses d'Avranches et
de Coutances, pour présenter à l’assemblée du Grand
Baillage du Cotentin, à Coutances, les doléances du
clergé. Les États généraux rassemblant les trois Or-
dres, noblesse, clergé, et tiers état, s'ouvrent le 5 mai.
Le 9 juillet, l’Assemblée Constituante est proclamée,
I’Ancien régime supprimé. On abolit les privilèges
(4 août 89), on nationalise les biens du clergé (nov.
89), on met en place la constitution civile du clergé
(juillet 1990). Sous la Terreur, le curé et ses 2 vi-
caires s’exilent. Ils reviennent à Saint-Laurent vers
le milieu de 1797.

En 1894, et selon I’Annuaire du département de la
Manche, Saint-Laurent possédait 1092 habitants
(Saint-Pois : 749). M. Rubé en était le maire, M. Vé-
nisse le curé, M. Robine, l'instituteur, Mlle Vieillard,
l’institutrice.

En 1903, l’église, à l’emplacement d’une plus an-
cienne (1082), est rénovée. La séparation des Églises
et de l’État en fait la propriété de la commune. Le
clocher du XVe est restauré.

Au XXe siècle, la population est touchée par les
deux conflits mondiaux. Quarante morts sont à dé-
plorer en 1914-1918. Dans les années 1939-1944,
quelques habitants connaissent la captivité, le Ser-
vice du Travail Obligatoire. Certains en liaison avec
le réseau FTPF (Pauline et André Debon, Jules Do-
deman, Marcel Paris) participent à des actes de ré-
sistance. Par ailleurs, Emile Mazier y perdra la vie.
(sources : site Internet mairie de Saint-Laurent-de-
Cuves)

Conseil d’administration
du 31 mars et du 1er avril
2017

Ordre du jour:
- Point sur le dernier rassemblement ;
- Point sur l’affiche du dernier rassemblement ;
- Point sur la vidéo du dernier rassemblement ;
- Point sur le prochain rassemblement ;
- Point sur les finances de l’association nationale ;
- Point sur la prochaine assemblée générale ;
- Point sur les panneaux d’entrée de villes ;
- Point sur le site Internet et FaceBook ;
- Prochaine réunion du CA;
- Prochains rassemblements ;
- Questions diverses.

1 - Point sur le dernier rassemblement:
La météo très clémente, a été un de grands artisans
de ce succès.

L’organisation a été remarquable, et rien de visible
n’est venu troubler cette manifestation d’un très
grand niveau. L’implication des élus locaux et de la
population avec ses 400 bénévoles était bien pré-
sente avec des animations de rues qui entretenaient
une ambiance festive et permettaient des contacts
humains particulièrement enrichissants. Le regrou-
pement du dispositif au cœur du village et l’occupa-
tion de l’espace public ont été une réussite avec en
particulier la décoration au moyen de produits jeta-
bles recyclés harmonieusement.

Ce n’est pas facile à gérer, mais, on peut juste regret-
ter que la disposition de l’estrade au milieu du cha-
piteau a privé une partie du public de l’agréable
spectacle de la soirée de gala, sauf pour ceux qui ont
bien voulu se déplacer sur l’avant-scène...
Bravo encore aux membres de l’association locale
et à son président pour ce mémorable 26° rassem-
blement.

Toutefois, il est remarqué que :
- la présence d’un animateur « adéquat » participe à
la qualité de la manifestation, tant pour l’animation
sous le chapiteau qu’autour du « marché gourmand »
qui pourrait garder cette dénomination pour les fu-
turs rassemblements.
- la communication auprès des médias locaux et of-
fices du tourisme, fait toujours débat avec le ressenti
de l’absence de diffusions et d’informations portant
sur l’évènement vers les communes et les popula-
tions environnantes. L’idée de poster une page Web
spéciale pour chaque rassemblement pouvant être re-
diriger au moyen des réseaux sociaux est retenue. Il
faudrait en faire l’expérience pour le 28° rassemble-
ment de 2018.
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- la représentation des traditions culturelles, est de
plus en plus absente sur nos rassemblements. Il est
donc souhaité avec insistance, que plusieurs cou-
ples vêtus des costumes ou habits correspondants
aux coutumes locales, entourent le porteur de la
pancarte sur laquelle est inscrit le nom de la ville
ou du village à l’occasion du défilé des déléga-
tions. De plus, ces personnes en habits traditionnels
seraient en mesure de se montrer sur les scènes de
nos rassemblements pour présenter ou rappeler
quelques folklores régionaux. Une affiche de collec-
tion pourrait, après chaque rassemblement, faire res-
sortir et présenter la diversité de ces costumes de
traditions.

2 - Point sur l’affiche du 26° rassem-
blement :
L’affiche du 26° rassemblement est disponible ver-
sion papier ou plastifiée, au moyen d’un bon de com-
mande à télécharger à partir de notre site Internet –
Rubrique « Les rassemblements » :
http ://www.saintlaurent.info/Affiches-des-rassem-
blements-1991-a-2016_a912.html

3 - Point sur la vidéo du 26° rassemble-
ment :
Le DVD de la vidéo du 26° rassemblement est dis-
ponible au moyen d’un bon de commande à téléchar-
ger à partir de notre site Internet - Rubrique « Les
rassemblements » :
http://www.saintlaurent.info/Video-du-26-rassem-
blement-Saint-Laurent-de-Chamousset_a911.html

4 - Point sur le 27° rassemblement de
Saint-Laurent-du-Maroni :
Au moment de la réunion il y avait 13 délégations
extérieures inscrites au prochain rassemblement,
avec  84 participants, dont : SL-d’Arce, SL-des-Au-
tels, SL-d’Aigouze, SL-de-Chamousset, SL-de-Co-
gnac, SL-de-Cuves, SL-en Gascogne,
SL-en-Gâtines, SL-de-Mure, SL-de-la-Salanque,
SL-en Haute-Savoie, SL-du-Var, SL-des-Vignes.

Une correspondance en provenance de la présidente
de l’association organisatrice locale datée du 11 mai
2017, fait ressortir cette faible participation, indui-
sant une présence non significative de stands pour
organiser une foire-exposition. D’autre part, il n’y a
pas de délégation inscrite au traditionnel défilé
comme aux jeux inter Saint-Laurent.

Compte tenu du travail et des efforts menés depuis
trois ans et des propositions multiples offertes par
les organisateurs pour assurer la réussite de cette ma-
nifestation, il ressort que les éléments présentés
supra emportent la décision à transformer le projet
initial en « séjour touristique des Saint-Laurent ».

En conséquence, il n’y a pas d’annulation des séjours
prévus suite aux inscriptions déjà effectuées. Toute-
fois, l’Office du Tourisme se tient à la disposition
des participants qui souhaitent maintenir leur dépla-
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cement. Seule modification majeure à retenir est
celle qui concerne les 3 jours du rassemblement ini-
tialement programmés les 21 - 22 et 23 juillet 2017.
Pendant ces 3 jours, des activités seront organisées
pour les membres des délégations et les repas seront 
pris suivant un protocole de substitution au dispositif
prévu au départ.

5 - Point sur les finances.
Le bilan présenté pour l’année 2016 est positif.
Le compte général est également positif.

Le détail de la gestion financière sera communiqué
à l’occasion de la prochaine assemblée générale.
Le rapport du vérificateur au compte, qui ne sera pas
présent à la prochaine assemblée générale, sera
transmis, certifié conforme, au secrétaire général qui
en assurera la lecture.

Le vérificateur au compte, Michel Raymond, ne sou-
haite plus poursuivre son mandat. Sa succession
devra être entérinée à l’occasion de la prochaine as-
semblée générale, avec une demande de candidature
à paraître sur la convocation.

6 - Point sur la prochaine assemblée
générale ordinaire :

Compte tenu des dispositions présentées au point
n° 4, l’assemblée générale 2017 est annulée. Les
notions statutaires, dont en particulier le renouvelle-
ment du tiers sortant, sont reportées sur l’assemblée
générale du 28° rassemblement de 2018.

7 - Point sur les panneaux d’entrées de
villes.
Il n’y a pas de nouvelles commandes.
Les couleurs et la lisibilité des visuels se dégradent
rapidement. Bernard Augagneur se renseignera au-
près du fournisseur pour apporter une solution à ce
problème.

8 - Point sur le site Internet.
Total visites en 2016 = 55844 visites = 4654/mois.
Depuis le début 2017 = 4337 visites/mois.
Total visites en 2016 = 212601 = 17717/mois.
Depuis le début 2017 = 17531/mois.

FaceBook = 340 membres.

9 - Date du prochain CA.
Saint-Laurent-en-Gâtines : les 4 et 5 novembre 2017

10 - Prochains rassemblements :
- 2018 – 28° rassemblement 17 – 18 et 19 août

à Saint-Laurent-en-Gâtines
- 2019 – Saint-Laurent-Blangy
- 2020 – Saint-Laurent-des-Autels
- 2021 – Saint-Laurent-en-Brionnais

Le mont Saint-Michel © Yvan Marcou
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